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Conseil d’établissement de l’école Au-Fil-de-l’Eau 
Séance ordinaire du mardi 8 novembre 2011 à 19h15 
PROCÈS-VERBAL 
 
Ordre du jour 
Durée No Sujet Objet 

 1- a) Présence et quorum Constat 

15 min. 2- Questions du public Information 

 3- Adoption de l’ordre du jour Adoption 

 4- Adoption du procès-verbal du 27 septembre 2011 Adoption 

 5- Suivis au procès-verbal  Informations 

  
6- 

Correspondances : 

a)  

 

Informations 

  
 
 
7- 

Les Rapports et la Reddition de comptes : 

b) Rapport du président, 

c) Rapport de la directrice 

d) Reddition de comptes de la directrice en vertu des articles 96.13.4 

et 96.24 de la LIP. 

 

 

Informations 

 8- Travaux du conseil : 
a) Mandat de l’OPP 
b) Révision budgétaire 
c) Paniers de Noël 
d) Activités hors-classe 

 
Approbation 
Adoption 
Approbation 
Approbation 

  
9- 

Affaires nouvelles : 
a) Future école 
b) Photo scolaire 

 
Informations 

 10- • Rapport aux membres parents de la personne déléguée au comité de 
parents de la commission scolaire. 
 

• Mot des enseignants 
 

• Mot du Service de garde 

 

 

Informations 

 11- Levée de l’assemblée Adoption 

 
Présences : 
Selma Bennani, Valéry Boucher, Mireille Boudreault, Isabelle Claveau, Alain Croteau, Anick Dubois, 
Evelyne Gosselin, Annie Lajoie, Karina Normand, Sophie Panneton, Cendrine Paquette,  
Nathalie Roy-Bernard, Nathalie Smits, Marie-Pierre St-Germain, Martin Trudel, Chantal Vinet. 
 
 

1. Présence et quorum   
 
La feuille des présences est signée par les membres et consignée au registre. Madame 
Evelyne Gosselin, directrice, ouvre la séance à 19 h 15 après avoir constaté qu’il y a quorum. 

 
2. Questions du public   

 
Aucun public n’est présent à la rencontre. 
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3. Adoption de l’ordre du jour 
 
En l’absence du président, Madame Evelyne Gosselin poursuit la présidence du conseil. 
Madame Gosselin fait la lecture de l’ordre du jour. Le procès-verbal du 14 juin dernier a été 
envoyé aux membres du conseil de l’an dernier. Il sera adopté à la présente réunion. 
 
L’ordre du jour est proposé par madame Annie Lajoie. 
Adopté à l’unanimité. 
Résolution CÉ 11/12 – 008 
 

4. Adoption du procès-verbal 
 
a. procès-verbal du 14 juin 2011 
 
Madame Gosselin fait la lecture du procès-verbal du 14 juin 2011. 
 
Le procès-verbal est proposé par monsieur Alain Croteau. 
Adopté à l’unanimité. 
Résolution CÉ 11/12 – 009 
 
b. procès-verbal du 27 septembre 2011 
 
Quelques coquilles sont soulevées dans le texte. 
 
Par la suite, le procès-verbal est proposé par madame Karina Normand. 
Adopté à l’unanimité. 
Résolution CÉ 11/12 – 010 
 

5. Suivis au procès-verbal  
 
Madame Chantal Vinet souligne que l’épluchette de maïs qui s’est tenue le 28 septembre dernier 
s’est bien déroulée. L’expérience sera à renouveler l’an prochain avec certains ajustements afin 
d’ajouter aux succès de l’événement. 
 

6. Correspondances  
 
Aucune correspondance reçue. 
 

7. Les Rapports et la Reddition de comptes : 
 
a) Rapport du président : 

 
Le président étant absent, aucun rapport pour le moment. 
 

b) Rapport de la directrice : 
 
Mesdames Mireille Boudreault et Sophie Panneton ont assisté le 28 septembre dernier, 
à une réunion de la Ville de Mont-Saint-Hilaire concernant le projet Milapied. 
Madame Boudreault mentionne que la Ville est très ouverte à la recherche de solutions afin 
de voir à la sécurité des élèves autour de l’école. 
 
Certaines solutions ont déjà été réalisées dont une traverse de piétons sur la rue Sainte-Anne 
ainsi qu’une autre au bout de la rue Provencher près du cimetière. 
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c) Reddition de comptes de la directrice en vertu des articles 96.13.4 et 96.24 de la LIP. 
 

Madame Évelyne Gosselin mentionne que tout va bien. 
 

8. Travaux du conseil : 
 
a) Mandat de l’OPP 

 
Madame Évelyne Gosselin informe les membres que l’OPP a tenu sa première réunion. Ce 
comité s’est donné comme mission de rassembler les familles, de réaliser différents projets et 
de s’impliquer à long terme afin de créer un sentiment d’appartenance à l’école avec les 
parents et les enfants. 
 
Concernant les projets de financement, les membres choisissent un projet de cartes sans 
thème afin de pouvoir les utiliser tout au long de l’année. Ils proposent aussi que le projet soit 
jumelé avec le projet d’Harmonisons nos couleurs en vigueur à l’école depuis plusieurs 
années et très apprécié de tous. Le suivi sera fait avec la présidente de l’OPP 
madame Comtois. 
 

b) Révision budgétaire 
 
La révision budgétaire aura lieu mardi le 15 novembre 2011. Le tout sera présenté à la 
rencontre du 13 décembre prochain. 
 

c) Paniers de Noël 
 
Madame Évelyne Gosselin informe les membres que l’école a reçu une lettre du Centre 
d’Action Bénévole de la Vallée-du-Richelieu concernant les paniers de Noël. Les boîtes 
seront livrées le 14 novembre prochain. 
 
Le projet pour les paniers de Noël est proposé par madame Sophie Panneton. 
Adopté à l’unanimité. 
Résolution CÉ 11/12 – 011 
 

d) Activités hors-classe 
 
Madame Évelyne Gosselin présente une résolution permettant d’approuver en bloc les 
activités hors-classe, durant l’année, n’ayant aucuns frais et où l’on peut se rendre en 
marchant telles que : 

• le musée d’arts, 
• la bibliothèque municipale, 
• la piscine municipale, 
• l’école secondaire Ozias-Leduc, 
• les parcs, 
• le quartier. 

 
La résolution pour les activités hors-classe est proposée par madame Selma Bennani. 
Adoptée à l’unanimité. 
Résolution CÉ 11/12 – 012 
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9. Affaires nouvelles 
 
a) Future école 

 
Madame Marie-Pierre St-Germain informe les membres qu’un terrain pourrait être disponible 
pour une nouvelle école dans le village de la Gare. Elle demande qu’une recommandation soit 
faite par le comité d’établissement afin que la ville achète ce terrain. 
 
Madame Évelyne Gosselin souligne qu’elle communiquera avec les autorités afin de 
s’informer sur les droits du CÉ de faire une telle recommandation. Si des informations 
pertinentes sont reçues avant le prochain comité, elles seront transmises aux membres par 
courriel. De plus, elle ajoute qu’en janvier, le MELS fera parvenir aux différents secteurs les 
nouveaux chiffres de la future clientèle pour les 5 prochaines années. 
 

b) Photos scolaires 
 
Madame Évelyne Gosselin mentionne que la prise des photos scolaires a eu lieu le 18 octobre 
dernier avec la compagnie Caméléo Photo. La prise de photo s’est bien déroulée. 
 
Madame Selma Bennani explique que dans les choix de fonds de Caméléo Photo, on retrouve 
seulement la photo du pavillon Desrochers. Elle mentionne qu’il serait intéressant que celle 
du pavillon Hertel s’y retrouve aussi. Madame Mireille Boudreault souligne qu’elle va 
vérifier auprès du photographe pour que ce soit fait l’an prochain si le comité choisit de 
nouveau Caméléo Photo. 
 

10. Rapport aux membres parents de la personne déléguée au comité de parents de la 
Commission scolaire. 
 
Madame Sophie Panneton nous fait part des différents points à l’ordre du jour de la dernière 
rencontre du comité de parents de la commission scolaire. 
 
Mot des enseignants 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 
Mot du Service de garde 
 
Aucun sujet n’est apporté. 
 

11. Levée de l’assemblée 
 
La date du 14 juin 2012 est proposée pour le souper de fin d’année du comité d’établissement. 
 
Tous les sujets ayant été épuisés, Madame Évelyne Gosselin propose la levée de l’assemblée 
à 21 h 10. 
 
 
 
 
Martin Trudel    Évelyne Gosselin   Chantal Lambert 
    Président        Directrice       Secrétaire 


	Conseil d’établissement de l’école Au-Fil-de-l’Eau
	PROCÈS-VERBAL

